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Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 

 

1.  Préambule 

Par courrier du 19 juillet 2019, la Cheffe du Département des institutions et de la sécurité a 
informé les différentes municipalités des communes vaudoises de l’adoption, par le Conseil 
d’État, d’un règlement concernant l’interdiction de survol de périmètres déterminés par des 
aéronefs sans occupants de poids inférieur à 30 kg (RISA ; BLV 740.24), entré en vigueur le 
15 juillet 2019. 
 
Ce nouveau règlement prévoit notamment l’interdiction de survol de certains bâtiments 
d’importance stratégique (exemples : établissements pénitentiaires, centres de police et 
tribunaux). 
 
L’article 4 de ce même règlement permet aux communes de décréter des interdictions 
permanentes ou temporaires dans leur règlement général de police. 
 
Pour rappel, au niveau fédéral, l’Ordonnance du DETEC sur les aéronefs de catégories 
spéciales (OACS) a posé le principe de l’interdiction d’utiliser les modèles réduits d’aéronefs 
d’un poids compris entre 0.5 et 30 kg à une distance de moins de 5km des pistes d’un 
aérodrome civil ou militaire ou à moins de 100 m d’un rassemblement de personnes 
(art. 17 al. 2 let. a et c OACS). 
 
Au mois d’août 2019, les Municipalités de la Riviera ont été consultées sur l’opportunité de 
prévoir une règle à cet égard dans le Règlement Général de Police intercommunal (RGPi). 
Ainsi, une proposition de nouvel article, afin de compléter le chapitre 8 du RGPi (De la 
sécurité publique en général), a été formulée et transmise aux communes le 
15 novembre 2019. Cette proposition a consécutivement été validée par l’ensemble des 
Municipalités.  
 
 
2.  But du présent préavis 

Le présent préavis a pour but : 

 d’intégrer un nouvel article au chapitre 8 traitant de la sécurité publique en 
général dans le RGPi, au travers de l’art. 64bis réglementant l’utilisation des 
drones sur la Riviera.  

 
 
3.  Libellé de l’article 

Dans ce contexte, nous proposons donc d’intégrer le nouvel article 64bis traitant de 
l’utilisation d’aéronefs sans occupant d’un poids allant jusqu’à 30 kilogrammes, dont la 
teneur est la suivante : 
 
1 L’utilisation d’aéronefs sans occupant d’un poids allant jusqu’à 30 kilogrammes est 
interdite à une distance de moins de 300 mètres des sites suivants : 

- les bâtiments scolaires ; 
- les bâtiments abritant des structures d’accueil préscolaire, soit notamment les 

crèches et garderies ; 
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- les établissements médico-sociaux et structures similaires ; 
- les espaces de loisirs extérieurs largement fréquentés, soit notamment des 

piscines et plages publiques. 
 
2 Pour autant que la sécurité des personnes et des biens au sol le permette, des 
dérogations peuvent exceptionnellement être accordées au moyen d’une autorisation 
préalable de l’ASR. Celle-ci recueillera le préavis de la Municipalité sur le territoire de 
laquelle l’autorisation est requise. 
 
3 Les dispositions de droit fédéral et cantonal demeurent réservées. 
 
 
4.  Conclusions 

En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, de bien 
vouloir prendre les décisions suivantes : 

 

 

Le Conseil intercommunal Sécurité Riviera 

 

Vu le préavis No 06/2020 du Comité de direction du 02 juillet 2020 sur la modification du 
Règlement Général de Police de l’Association de communes Sécurité Riviera – 
Réglementation sur l’utilisation d’aéronefs sans occupant d’un poids allant jusqu’à 30 
kilogrammes (drones). 
 

Vu le rapport de la commission chargée d'étudier cet objet, qui a été porté à l'ordre du jour 
 

décide 

 

- d’adopter le nouvel article 64bis du Règlement général de police de l’Association de 
communes Sécurité Riviera selon la teneur spécifiée sous chiffre 3.  

 
Ainsi adopté le 02 juillet 2020 
 

 
 
 
 

 

 

 

Annexes : - Courrier de la Cheffe du département 

- Réglementation cantonale 

- Plan des interdictions permanentes du Canton de Vaud  
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